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1. Objet du marché et dispositions générales 

1.1 Objet du marché 

La présente consultation concerne les travaux d’aménagement d’une unité d’hospitalisation à temps 
complet en addictologie au sein du bâtiment 309 du Centre Hospitalier Le Vinatier (CHLV). 

 

Lieu d’exécution des prestations : CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER, 95 boulevard Pinel 69500 BRON 

Dispositions générales : 

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP). 

1.2 Représentation des parties 

Conformément à l’article 3.3 du CCAG Travaux, dès la notification du marché, le pouvoir adjudicateur 
(maître d’ouvrage) désigne une personne physique, habilitée à le représenter pour les besoins de 
l’exécution du marché et notifie cette désignation au titulaire du marché. 

En l'attente de cette désignation éventuelle et à défaut, les personnes physiques signataires de l'acte 
d'engagement sont seules habilitées à l’engager. 

D’autres personnes physiques peuvent être habilitées par le pouvoir adjudicateur en cours d’exécution 
du marché. 

Dès notification du marché, le représentant du titulaire désigne la ou les personnes physiques 
habilitées à l’engager. 

1.3 Décomposition en lots 

Le présent marché est constitué de 6 lots. Ces derniers sont précisés ci-dessous :  

Lot n°1 : Plâtrerie – peinture – faux-plafond 
Lot n°2 : Revêtements collés 
Lot n°3 : Menuiserie intérieure 
Lot n°4 : Serrurerie 
Lot n°5 : Electricité CFO - CFA 
Lot n°6 : Plomberie 
 
Les candidats peuvent présenter une offre pour un seul lot, pour plusieurs lots ou pour tous les lots. 
Un candidat ne peut présenter plusieurs offres pour un même lot. 

1.4 Procédure de passation 

La présente consultation est passée dans le respect des dispositions des articles R. 2123-1, R. 2123-4 
et R. 2123-5 du Code de la commande publique selon une procédure adaptée ouverte, librement 
définie par le pouvoir adjudicateur. 

1.5 Forme du marché public 

Il s’agit d’un marché ordinaire. Il ne fait pas l’objet d’un fractionnement en tranches ni bons de com-
mande. 
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1.6 Durée du marché  

La durée du marché part de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux 
fixant les dates et la durée respectives de la période de préparation et des travaux. Le marché s’achève 
à l’issue de la période de garantie de parfait achèvement. 

   

La durée estimative des travaux est de 198 jours calendaires après une période de préparation d’un 
mois.  

À titre indicatif, il est prévu que les travaux commenceront le 21 juillet 2025 (semaine 30) après une 
période de préparation d’un mois.  

1.7 Marchés de prestations similaires 

Conformément à l’article R 2122-7 du Code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur se ré-
serve la possibilité de passer (dans le délai des trois ans suivant la notification du présent marché) un 
ou des marchés de travaux sans publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet la réali-
sation de prestations similaires à celles qui sont confiées au titulaire du présent marché. 

1.8 Modifications du marché 

Le marché peut être modifié par la conclusion d’actes modificatifs dans les cas décrits aux articles R. 
2194-2 à R. 2194-9 du Code de la commande publique. 

1.9 Maîtrise d’œuvre, contrôle technique et Ordonnancement Pilotage et 
Coordination (OPC) 

L’opération n’est pas suivie par un maître d’œuvre externe. 

Le contrôleur technique sera nommé pendant la présente consultation et sera présenté au titulaire 
dès notification. 

La mission OPC sera assurée par le maître d’ouvrage. 

La mission SPS sera assurée par un organisme nommé pendant la présente consultation. Celui-ci sera 
présenté au titulaire dès notification. 

La mission SSI sera assurée par le cabinet BEL – M. Laurent PLANEL – 6 rue Edison 69500 BRON. 

1.10 Démarche Haute Qualité Environnementale 

Conscient de sa responsabilité en matière de développement durable, le Centre Hospitalier Le Vinatier 
souhaite inscrire cette opération dans une démarche d’innovation environnementale. 

L’intégration d’une démarche de Qualité Environnementale dans la réhabilitation, la construction et 
l’exploitation des ouvrages doit permettre d’avoir une approche durable sur le plan des 
préoccupations sociales, environnementales et économiques afin d’optimiser ces ouvrages sur leurs 
durées de vie. 

Pour cela l’ensemble des projets immobiliers de l’établissement doivent s’inscrire dans une démarche 
globale de réduction des impacts environnementaux, d’amélioration des conditions de confort, de 
préservation de la santé de ses occupants et de prise en compte des écosystèmes environnants. 
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Cette démarche, qui pourra se concrétiser par l’obtention d’une certification ou d’un label 
environnemental, devra traiter a minima des thématiques suivantes : 

- Garantir aux personnels et aux patients des conditions de confort thermique, acoustique, 
olfactif et visuel optimisées, 

- Réfléchir chaque investissement en coût global, afin d’assurer la pérennité des ouvrages tout 
en diminuant les charges d’exploitation, 

- Anticiper la mise en application des réglementations environnementales à venir, afin que le 
projet soit performant et exemplaire même après sa livraison, 

- S’intégrer dans le Plan Urbanisme et Paysage de l’établissement, 

- Mettre en place une démarche de « chantier propre », afin de maîtriser et réduire l’impact 
environnemental et sanitaire de cette phase. 

1.11 Sous-traitance 

En complément des dispositions des articles R. 2193-3 et suivants du Code de la commande publique, 
les conditions de l'exercice de la sous-traitance directe ou indirecte sont définies à l'article 3.6 du CCAG 
Travaux. 

En cas de sous-traitance directe, le titulaire devra faire accepter le sous-traitant et agréer ses 
conditions de paiements conformément à la réglementation en vigueur. 

À cet effet, il présentera le cadre d’acte spécial de sous-traitance annexé à l’acte d’engagement, 
dûment complété et signé en y joignant les pièces listées sur ce cadre d’acte spécial. En cours 
d’exécution du marché, le titulaire produira également l’exemplaire unique du marché ou le certificat 
de cessibilité ou une attestation ou mainlevée du bénéficiaire d’une cession ou nantissement de 
créances lorsque l’une ou l’autre aura été effectuée. 

Le montant des prestations du sous-traitant devra être présenté selon une décomposition en 
correspondance avec celle du marché du titulaire. 

Conformément à l'article 3.6 du CCAG Travaux, le maître d'ouvrage notifiera, après signature, au 
titulaire et à chaque sous-traitant concerné, l'exemplaire de l'acte spécial qui lui revient. 

Dès réception de cette notification, le titulaire du marché s'engage à faire connaître au maître de 
l'ouvrage le nom de la personne physique habilitée à représenter le sous-traitant et à faire connaître 
au maître d’œuvre le nom de la personne physique qui le représente pour l’exécution des prestations 
sous-traitées. 

En cas de sous-traitance indirecte, les sous-traitants qui sous-traitent devront faire accepter leur sous-
traitant indirect et agréer leurs conditions de paiement dans les mêmes conditions que l'acceptation 
du sous-traitant direct. 

Après acceptation d’une sous-traitance indirecte de second rang et plus présentée par le sous-traitant 
direct ou un sous-traitant indirect de second rang et plus, ces derniers devront fournir, à défaut d’avoir 
obtenu du maître de l’ouvrage un accord sur une délégation de paiement, dans le délai de 8 jours de 
l’acceptation, une copie de la caution personnelle et solidaire garantissant le paiement de toutes les 
sommes dues par eux au sous-traitant indirect de second rang et plus. La non production de cette 
copie de la caution au représentant du maître de l'ouvrage empêche l'exécution des travaux par le 
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sous-traitant indirect et peut emporter, dans les conditions définies à l’article Résiliation du marché 
aux torts du titulaire ci-dessous, résiliation du marché. 

Un sous-traitant, quel que soit son rang, ne peut commencer à intervenir sur un chantier que sous 
réserve, d’une part, de cette acceptation et de cet agrément et, d’autre part, que ce sous-traitant ait 
adressé au coordonnateur de sécurité et protection de la santé des travailleurs, lorsque celui-ci est 
exigé, un plan particulier de sécurité et de protection de la santé, conformément à l’article L. 4532-9 
du Code du travail. 

1.12 Protection de la main-d’œuvre et conditions de travail 

Les obligations qui s’imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements, relatifs à la 
protection de la main-d’œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d’œuvre est 
employée. 

Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l’Organisation 
internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où 
cette main-d’œuvre est employée. 

Il doit être en mesure d’en justifier, en cours d’exécution du marché et pendant la période de garantie 
des prestations, sur simple demande du pouvoir adjudicateur. 

Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont 
applicables et reste responsable du respect de celles-ci. 

1.13 Modalités, formats et caractéristiques des documents 

Tous les documents transmis pendant l’exécution du marché doivent être transmis sous forme 
électronique en format modifiable. 

2. Pièces constitutives du marché 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG Travaux, les pièces contractuelles prévalent dans l’ordre ci-après 
: 

- L’acte d’engagement (AE) relatif au lot concerné, 

- La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) relative au lot concerné, intégralement 
complétée et signée, 

- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),  

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et son annexe, 

- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs modifications éventuelles, postérieurs à la 
notification du marché, 

- Les ordres de service, 

- Les plans, 

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de travaux 
(CCAG Travaux)1 approuvé par l’arrêté du 31 mars 2021 (publié au JO du 1er avril 2021) 
modifié, 

- Le cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicables aux marchés publics de travaux,  
 
 

 
1 Tous les CCAG sont consultables sur le site www.legifrance.fr  

http://www.legifrance.fr/
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- Les dispositions du mémoire technique du titulaire qui ne contredisent pas les pièces du 
marché. 

3. Prix - Variation des prix 

Les prix du marché sont mentionnés hors TVA. 

Les prix sont établis en considérant comme incluses toutes les sujétions normalement prévisibles dans 
les conditions de temps et de lieu où s’exécutent les travaux telles que visées à l’article 9.1 du CCAG 
Travaux : 

• En tenant compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la 
protection de la santé (SPS), de la notification du marché à la fin du délai de garantie de parfait 
achèvement, 

• En tenant compte des sujétions qu’est susceptible d’entraîner l’exécution simultanée des 
différents lots visés ci-dessus, 

• En tenant compte des dépenses communes de chantier. 

Le titulaire est réputé : 

• Avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à l’exécution des travaux, 

• Avoir suppléé par les connaissances professionnelles de sa spécialité, aux détails qui 
pourraient être omis dans les différentes pièces contractuelles du dossier, 

• Avoir pris connaissance complète et entière des conditions d’accès, des possibilités de 
desserte, de stockage et de tous les éléments généraux ou locaux en relation avec l’exécution 
des travaux, 

• Avoir contrôlé les indications des documents du dossier d’appel à la concurrence et s’être 
assuré qu’elles sont exactes, concordantes, suffisantes, 

• S’être entouré de tous renseignements complémentaires nécessaires auprès du Maître 
d’Ouvrage et/ou de toute autorité compétente. 

En conséquence, le titulaire ne pourra jamais arguer que des erreurs ou omissions aux plans et devis, 
ou du présent dossier de consultation, puissent le dispenser d’exécuter conformément à la 
réglementation en vigueur les travaux tous corps d’état ou fassent l’objet d’une demande de 
supplément sur les prix. 

3.1 Forme des prix 

Les ouvrages ou prestations faisant l’objet de la présente consultation seront réglés par un prix global 
et forfaitaire. 

Le titulaire devra remettre son offre suivant la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) 
établie par le Maître d’ouvrage. Ce document doit être complété par le titulaire, lequel doit prévoir 
toutes les adaptations nécessaires et répondre en toute connaissance de cause. Il ne peut invoquer 
une quelconque omission ou inexactitude pour une demande de supplément sur les prix. 

3.2 Variation de prix 

Les prix du marché sont fermes mais actualisables si un délai supérieur à trois (3) mois s’écoule entre 
la date de remise des offres et la date de début d’exécution des prestations. 
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L’actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de trois (3) 
mois à la date de début d’exécution des prestations. 

Il sera fait application aux prix du marché d’un coefficient C donné par la formule suivante : 

C = 0,15 + 0,85 x (In / Io) 

Selon les dispositions suivantes : 

- C = coefficient d’actualisation 

- In = Valeur de l’indice de référence définitif connu au mois de début d’exécution des 
prestations diminué de 3 mois 

- Io = Valeur de l’indice de référence définitif connu au mois de remise des offres 

Les indices de référence I sont ceux publiés au Moniteur des Travaux Publics ou par l’INSEE. Les indices 
sont spécifiques aux différents lots du présent marché. La liste des indices, par lot, figure ci-dessous :   

LOT  INDICE  LIBELLE  
1  BT46 Peinture, tenture 
2  BT10 Revêtements en plastiques 
3  BT18a Menuiserie intérieure 
4 BT42 Menuiserie en acier et serrurerie 
5 BT47  Electricité  
6 BT38  Plomberie sanitaire (y compris appareils) 

 

Conformément à l’article 10.5 du CCAG Travaux, le coefficient d’actualisation est arrondi à trois déci-
males au millième supérieur (soit par exemple : 1, 00234 est arrondi à 1,003). 

3.3 Augmentation du montant des travaux 

Il sera fait application des dispositions de l’article 14 du CCAG Travaux. 

4. Retenue de garantie 

Le présent article suit les dispositions du Code la commande publique, en particulier celles des articles 
R. 2191-32 à R. 2191-42. 

Le montant de la retenue de garantie est fixé à 5 % du montant initial du marché augmenté, le cas 
échéant, du montant des modifications en cours d'exécution. 

La retenue de garantie est prélevée par fractions sur les acomptes, les règlements partiels définitifs et 
le solde.  
Dans l'hypothèse où le montant des sommes dues au titulaire ne permettrait pas de procéder au 
prélèvement de la retenue de garantie, celui-ci est tenu de constituer une garantie à première 
demande. 

Lorsque le marché prévoit une retenue de garantie, celle-ci est remboursée dans un délai de trente 
jours à compter de la date d'expiration du délai de garantie. 
Toutefois, si des réserves ont été notifiées au créancier pendant le délai de garantie et si elles n'ont 
pas été levées avant l'expiration de ce délai, la retenue de garantie est remboursée dans un délai de 
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trente jours après la date de leur levée. 

Le titulaire du marché a la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer à la retenue de 
garantie une garantie à première demande ou, si l'acheteur ne s'y oppose pas, une caution personnelle 
et solidaire. 
L'objet de cette garantie de substitution est identique à celui de la retenue de garantie qu'elle 
remplace. 

La garantie de substitution est constituée pour le montant total du marché y compris les modifications 
en cours d'exécution. 
Le montant de la garantie de substitution ne peut être supérieur à celui de la retenue de garantie 
qu'elle remplace. 

5. Données personnelles - clauses relatives au respect du RGPD 

 
Convention de dénomination : 

- « RGPD » : règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données ; 

- « candidat(s) au marché public » : personne(s) physique(s) répondant au présent marché pu-

blic que celle(s)-ci agissent au nom et pour le compte d’une personne morale ou pour leur 

propre compte ; 

- « données personnelles » : données à caractère personnel au sens de l’article 4 du RGPD, soit 

« toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable (ci-après 

dénommée « personne concernée ») ; est réputée être une « personne physique identifiable 

» une personne physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment 

par référence à un identifiant, tel qu'un nom, un numéro d'identification, des données de lo-

calisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son 

identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale » ; 

- « traitement » : conformément à l’article 4 du RGPD, « toute opération ou tout ensemble 

d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés automatisés et appliquées à des données 

ou des ensembles de données à caractère personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, 

l'organisation, la structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la 

consultation, l'utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme 

de mise à disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la 

destruction » ; 

- « responsable du traitement » : conformément à l’article 4 du RGPD,  « la personne physique 

ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui, seul ou conjointement 

avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du traitement ; lorsque les finalités et les 

moyens de ce traitement sont déterminés par le droit de l'Union ou le droit d'un État membre, 

le responsable du traitement peut être désigné ou les critères spécifiques applicables à sa dé-

signation peuvent être prévus par le droit de l'Union ou par le droit d'un État membre » ; 

- « sous-traitant au sens du RGPD » : conformément à l’article 4 du RGPD,  la personne physique 

ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui traite des données à ca-

ractère personnel pour le compte du responsable du traitement.  
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Traitement de données personnelles par le pouvoir adjudicateur 
 
En application de l’article 13 du RGPD, tout candidat au marché public est informé de ce que les 
données personnelles qu’il fournit (notamment nom, prénom, adresse mail) sont susceptibles de faire 
l’objet d’un traitement dans le cadre des procédures de passation, attribution, exécution et archivage 
du présent marché selon les caractéristiques suivantes : 

- Identité et coordonnées du responsable de traitement : Centre Hospitalier Le Vinatier, 95 
boulevard Pinel - BP 30039 - 69678 Bron cedex ; 

- Coordonnées de la déléguée à la protection des données : dpo@ch-le-vinatier.fr ; 

- Finalités du traitement : gestion des phases de passation, attribution, exécution et archivage du 
marché ; 

- Base juridique du traitement : selon les finalités, article 6.1 c) et f) du RGPD – pour l’article 6.1 
f), le traitement est nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le CHLV (disposer des 
informations nécessaires en cas de réclamation ou de contentieux) ; 

- Destinataires ou catégories de destinataires : agents habilités de la Direction Achat et Ingénierie 

- Durée de conservation : durée d’utilité administrative 

- Exercice de droits : conformément aux dispositions des articles 15 à 21 du RGPD, les personnes 
dont les données personnelles sont traitées disposent notamment de droits d’accès, de 
rectification et d’opposition qui peuvent être exercés : 

- auprès du Responsable de traitement, en contactant : 

Centre Hospitalier Le Vinatier 

Pôle Achat et Ingénierie  

Bât 309 
95 Bd Pinel 
69678 Bron cedex 

Mail : _cellule_marches@ch-le-vinatier.fr 

- auprès de la Déléguée à la protection des données du Responsable de trai-

tement, en contactant : 

Centre Hospitalier Le Vinatier 

Déléguée à la protection des données (DPO) 

95 Bd Pinel 

69678 Bron cedex 

Mail : dpo@ch-le-vinatier.fr 

 

Si besoin, les personnes concernées disposent également d’un droit de réclamation auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés : CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 
75334 PARIS CEDEX 07. 

6. Avance 

En application de l’article 10.1 du CCAG Travaux, l’option A est retenue dans le cadre du présent 
marché.  
Sauf refus exprimé dans l’Acte d’engagement, une avance calculée sur le montant TTC du marché sera 

mailto:dpo@ch-le-vinatier.fr
mailto:dpo@ch-le-vinatier.fr
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versée au titulaire. Le taux de l’avance accordé est de 10 %.  
Si le titulaire est une PME, le taux de l’avance accordée est de 20 %. 

6.1 Conditions de garantie pour le versement de l’avance 

Il est exigé une garantie à première demande en contrepartie de l’avance, sauf pour les organismes 
publics. 

La garantie demandée en contrepartie du versement de l’avance couvrira la totalité de celle-ci. 

Le pouvoir adjudicateur n’accepte pas qu’une caution personnelle et solidaire remplace la garantie à 
première demande. 

6.2 Modalités de remboursement de l’avance 

Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le 
titulaire atteint ou dépasse 65% du montant du marché. Il doit être terminé lorsque le montant des 
prestations exécutées par le titulaire atteint 80%. 

7. Règlement des comptes 

Les prestations font l'objet de paiements partiels définitifs après constatation du service fait dans les 
conditions prévues par l'article R. 2191-26 du Code de la commande publique. 

7.1 Demandes de paiement 

7.1.1 Présentation des demandes de paiement  

Les factures porteront obligatoirement, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

- le nom, le numéro de Siret et adresse du créancier ; 

- Le numéro de SIRET, qui identifiera le Centre hospitalier Le Vinatier en tant que destinataire de la 
facture : 266 900 083 00012 ; 

- Le code d'identification du service en charge du paiement ; 

- Le numéro du marché ; 

- La date de réalisation des prestations ; 

- Le numéro du bon de commande auquel rattacher la facture, le cas échéant ; 

- Le numéro du compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé sur l’acte d’engagement ; 

- L’intitulé et code produit, le cas échéant, des prestation(s)/matériel(s) facturé(e)(s) ; 

- Le montant hors taxes des prestations exécutées éventuellement révisé ; 

- Le taux et le montant de la TVA ; 

- Le montant total des prestations réalisées ; 

- La date de facturation. 

7.1.2 Demandes de paiement d'acomptes 

Par dérogation à l'article 12.2.2 du CCAG Travaux, l'état d'acompte sera notifié au titulaire par le maître 
de l'ouvrage au plus tard lors du règlement de l’acompte si le projet de décompte mensuel remis par 
le titulaire a été modifié. 

7.1.3 Demande de paiement finale 
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En application de l’article 12.3.2 du CCAG Travaux, le titulaire transmet son projet de décompte final, 
simultanément au maître d'œuvre et au représentant du pouvoir adjudicateur, par tout moyen 
permettant de donner une date certaine, dans un délai de trente jours à compter de la date de 
notification de la décision de réception des travaux. 

7.1.4 Transmission des demandes de paiement 

Conformément aux articles L. 2192-1 à L. 2192-3 du Code de la commande publique, la transmission 
des factures au CHLV se fait de manière dématérialisée sur le portail national CHORUS PRO 
(https://chorus-pro.gouv.fr/) et ce, même pour les très petites entreprises (moins de 10 salariés). 
Le code service à sélectionner pour déposer la facture est : CHV_AVEC_CMD.  

7.2 Paiements des cotraitants et des sous-traitants ayant droit au paiement 
direct 

Les paiements sont répartis entre le titulaire, les cotraitants ou sous-traitants payés directement 
comme indiqué dans l'acte d'engagement et son annexe le cas échéant. 

En cas de cotraitance, seul le mandataire du groupement est habilité à présenter les demandes de 
paiement. 

En cas de groupement solidaire, il sera procédé à un règlement séparé de chacun des cotraitants, si la 
répartition des paiements est identifiée à l'acte d'engagement. Le mandataire du groupement indique 
dans chaque demande de paiement qu'il transmet la répartition des paiements pour chacun des 
cotraitants. L'acceptation d'un règlement à chacun des cotraitants solidaires ne saurait remettre en 
cause la solidarité des cotraitants. 

Les règlements des sous-traitants ayant droit au paiement direct seront subordonnés à l'indication 
dans le projet de décompte de la somme à prélever sur celles qui sont dues au titulaire ou au membre 
du groupement concerné par la partie de la prestation exécutée. 

Le paiement du sous-traitant sera effectué sur la base de la demande de paiement adressée, par le 
sous-traitant, au pouvoir adjudicateur et libellée en son nom, ou, de l’acceptation totale ou partielle 
de la facture du sous-traitant par le titulaire, dans les conditions visées aux articles R. 2193-10 à R. 
2193-22 du Code de la commande publique. Ces dispositions sont applicables aux demandes de 
paiement en cours du contrat et pour solde du contrat de sous-traitance. 

7.3 Délais de paiement et intérêts moratoires 

Conformément à l’article R. 2192-11 du Code de la commande publique, le Centre Hospitalier Le 
Vinatier doit effectuer le paiement dans un délai maximal de 50 jours. Cependant, dans la pratique, les 
paiements sont régulièrement effectués dans un délai plus court. 

Le délai de paiement court à compter de la date de réception de la facture par le CHLV. 

En cas de retard de paiement par le CHLV, le fournisseur a droit au versement d’intérêts moratoires 
légaux, ainsi qu’à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 €. 

Le comptable payeur est la Trésorerie Hospitalière de la Métropole de Lyon - 3 Quai des Célestins 
69002 LYON. 

8. Délais d'exécution 

8.1 Délais d’exécution des travaux 

https://chorus-pro.gouv.fr/


   

Cahier des Clauses Administratives Particulières  Page 14 sur 21 

Le délai d’exécution estimatif de l’ensemble des travaux est de 198 jours calendaires, à compter de la 
notification de l’ordre de service de démarrage des travaux.  

Le planning de travaux sera contractualisé par voie d’ordre de service après notification du marché. 

8.2 Prolongation des délais d’exécution 

Les dispositions de l’article 18.2 du CCAG Travaux sont seules applicables pour justifier d’une 
prolongation du délai d’exécution, notamment lors : 

- d’un changement du montant des travaux ou d’une modification de l'importance de certaines 
natures d'ouvrages, 

- d’une substitution d'ouvrages différents aux ouvrages initialement prévus, 

- d’une rencontre de difficultés imprévues au cours du chantier, 

- d’un ajournement de travaux décidé par le représentant du pouvoir adjudicateur, 

- d’un retard dans l'exécution d'opérations préliminaires qui sont à la charge du maître de 
l'ouvrage ou de travaux préalables qui font l'objet d'un autre marché. 

Toutes justifications nécessaires permettant au Maître d’Ouvrage de reconnaître le bien-fondé des 
difficultés signalées doivent être fournies. 

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de procéder à l’arrêt des travaux en cours de chantier sans que 
le titulaire puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

9. Pénalités et sanctions  

Par dérogation à l’article 19.2.4 du CCAG Travaux, les pénalités seront applicables sans mise en 
demeure ou information préalable. 

Par dérogation à l’article 19.2.1 du CCAG Travaux, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités dont le 
montant total ne dépasse pas 1 000 euros pour l’ensemble du marché.  

Par dérogation à l’article 19.2.2 du CCAG Travaux, le montant total des pénalités pourra excéder 10% 
du montant total du marché, sans toutefois dépasser les 20% du montant total du marché. 

9.1 Pénalités pour retard de transmission de documents avant exécution 

Une pénalité en cas de retard dans la transmission des documents devant être remis avant exécution 
sera appliquée. Il est appliqué une pénalité forfaitaire de 100 € par jour de retard.  

Les documents à produire par le titulaire doivent être transmis par le titulaire par tout moyen 
permettant d’attester de leur date de réception par le maître d’ouvrage. 

9.2 Pénalités pour retard dans l’exécution 

Par dérogation à l’article 19.2.3 du CCAG Travaux, en cas de retard imputable au titulaire dans 
l'exécution des travaux, qu'il s'agisse de l'ensemble du marché, d'une tranche ou d'un bon de 
commande pour lequel un délai d'exécution partiel ou une date limite a été fixé, une pénalité 
forfaitaire de 450 € par jour est appliquée. 

Par dérogation à l’article 19.2.4 du CCAG Travaux, les pénalités sont encourues du simple fait de la 
constatation du retard par le maître d'œuvre. 
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9.3 Pénalités pour absence ou retard aux réunions de chantier 

En cas d’absence ou retard supérieur à 20 minutes aux réunions de chantier, une pénalité d’un 
montant forfaitaire de 100 € est appliquée. 

La pénalité sera appliquée si l’entrepreneur n’a pas prévenu de son absence 24 heures avant la réunion 
programmée et envoyé un justificatif par mail dans les 24 heures. 

9.4 Pénalités pour non nettoyage du chantier 

Une pénalité d’un montant forfaitaire de 300 € par manquement est appliquée en cas d’absence de 
nettoyage du chantier, après constat par le maître d’ouvrage. 
 
Sans préjudice des pénalités citées ci-dessus, dans le cas où le nettoyage journalier du chantier ou 
nettoyage final avant réception des travaux n'était pas (ou mal) exécuté, le maître d'œuvre pourra 
faire intervenir une entreprise de son choix pour réaliser cette prestation. 
Ces travaux seront déclenchés sur simple constat du maître d'œuvre et les frais engendrés seront 
imputables aux entreprises défaillantes. 

9.5 Retard ou non repliement des installations de chantier 

Il est rappelé que le planning contractuel de travaux englobe le repliement des installations de chantier 
et la remise en état des lieux. Le retard dans le repliement des installations de chantier est susceptible 
d’application des pénalités de retard d’exécution citées au présent CCAP. 
 
Après mise en demeure par le Maître d’ouvrage restée sans effet, il peut être procédé au repliement 
des installations par le Maître de l’ouvrage, aux frais du titulaire, sans préjudice de l’application de la 
pénalité visée ci-dessus. 

9.6 Pénalités pour retard dans la remise des documents après exécution 

En application de l’article 40 du CCAG Travaux, en cas de retard dans la remise du D.O.E., des plans et 
autres documents visés au présent CCAP, une pénalité de 300 € par jour calendaire de retard est 
appliquée. 

9.7 Pénalités par jour de retard au-delà de la date des levées de réserves 
fixée dans la décision de réception  

Par dérogation à l’article 19.2 du CCAG Travaux, une pénalité d’un montant forfaitaire de 450 € par 
jour calendaire de retard est appliquée. 

9.8 Pénalités pour non production de documents techniques et/ou 
administratifs exigés pour la bonne exécution du chantier  

Par dérogation à l’article 19.2 du CCAG Travaux, une pénalité d’un montant forfaitaire de 100 € par 
jour calendaire est appliquée. 

10. Provenance, qualité, contrôle et prise en charge des matériaux 
et produits 

L’ensemble des cahiers des charges, DTU, des règles de calcul, des cahiers des clauses spéciales rendus 
obligatoires par décrets ou normes européennes reconnues s’appliquent au marché. 
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10.1 Provenance des matériaux et produits 

Le cahier des charges fixe la provenance de ceux des matériaux, produits et composants de 
construction dont le choix n’est pas laissé au titulaire ou n’est pas déjà fixé par les documents 
particuliers du marché ou déroge aux dispositions des dites pièces. 

Les matériaux et produits de construction utilisés pour l’exécution de l’opération doivent être 
conformes aux normes visées par le cahier des charges. 

Le cahier des charges désigne les matériaux, produits et composants de construction qui seront fournis 
par le maître de l’ouvrage et précise les lieux et cadences de leur prise en charge ainsi que les modalités 
de leur manutention et leur conservation à assurer par le titulaire. 

L’entrepreneur est tenu de présenter à l'acceptation du Maître d’Ouvrage un mois avant leur mise en 
œuvre, les échantillons des matériaux et matériels prescrits au CCTP. 

Il est tenu de s'assurer auprès de ses fournisseurs des délais de livraison et de l'indiquer au Maître 
d’Ouvrage lors de la présentation d'échantillons. 

L'inobservation de cette mention de délai de livraison engage la responsabilité de l’entrepreneur pour 
les retards éventuels au planning contractuel. 

Tout travail exécuté avant acceptation par le Maître d’Ouvrage des échantillons, sera refusé. 

Le titulaire fournira systématiquement au Maître d’Ouvrage, les P.V. de réaction et de résistance au 
feu des produits et matériaux, mis en œuvre sur le chantier, qui sont soumis aux règles de sécurité 
contre l’incendie. 

10.2 Vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits 

10.2.1 Vérifications, essais et épreuves sur le chantier 

Les dispositions des articles 23 à 25 du CCAG Travaux concernant les caractéristiques et qualités des 
matériaux, produits et composants de construction à utiliser dans les travaux, ainsi que les modalités 
de leurs vérifications, essais et épreuves, tant qualitatives que quantitatives, sur le chantier, sont 
applicables au présent marché, étant précisé que le CCTP définit les compléments à apporter aux 
dispositions du CCAG. 

 

Les vérifications des essais et épreuves sont réalisées par le maître d’œuvre. 

10.2.2 Vérifications, essais et épreuves en amont du chantier 

Le Cahier des Clauses Techniques Particulières précise les matériaux, produits et composants de 
construction devant faire l'objet de vérifications ou de surveillance de la fabrication, dans les usines, 
magasins et carrières du titulaire, ainsi que les modalités correspondantes. 

 

Les vérifications des essais et épreuves sont réalisées par le maître d’œuvre. 

11. Etudes d’exécution  

Les plans des ouvrages et les spécifications techniques détaillées contenus dans le dossier de 
consultation sont établis par la maîtrise d’ouvrage et remis au titulaire.  
Tous les plans d’exécution des ouvrages et leurs spécifications techniques détaillées sont établis par le 
titulaire du marché.  
Le titulaire les soumettra avec les notes de calcul afférentes et les spécifications techniques détaillées 
au visa du maître d’ouvrage qui lui retournera avec ses observations éventuelles au plus tard 15 jours 
après leur réception. 
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12. Préparation, coordination et exécution des travaux 

12.1 Période de préparation - Programme d’exécution des travaux 

Il est prévu une période de préparation, précisée dans l’ordre de service de démarrage. Sa durée 
pourra déroger à l’article 28.1 du CCAG Travaux. 
 

Au cours de cette période, l’entrepreneur réalise notamment, pour soumission au visa du maître 
d’œuvre et à l’avis du contrôle technique : 

- les plans d’exécution, 

- les notes de calcul,  

- la transmission des fiches produits, 

- les spécifications à l’usage du chantier. 

12.2 Organisation, sécurité et hygiène des chantiers 

12.2.1 Installations de chantier 

L’emplacement mis à disposition par le Maître d’ouvrage pour les installations de chantier est précisé 
au CCTP. 

Les lieux doivent être remis en état par le titulaire en fin de travaux. 

Le titulaire s’engage au respect de toutes dispositions législatives, réglementaires ou contractuelles 
relatives aux installations de chantier. 

Le maître d’œuvre se réserve un droit de contrôle sur les installations réalisées par l'entrepreneur. 

12.2.2 Mesures particulières concernant la sécurité et la santé 

Le titulaire, ou chaque cotraitant en cas de groupement, s’engage au respect des lois et règlements 
relatifs à la protection de la main d’œuvre et aux conditions de travail dans les conditions définies à 
l’article 6.1 du CCAG Travaux. Le titulaire ou chaque cotraitant s’engage à justifier du respect de ces 
lois et règlements, en cours d’exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, 
dans un délai de 8 jours, sur simple demande du représentant du pouvoir adjudicateur. 

Les mesures ci-après, concernant la sécurité et la santé sont prises par les intervenants conformément 
aux articles L. 4211-1 et 2, L. 4531-1 à 3 et L. 4532-1 à 18 et R. 4532-1 à 4533-7 du Code du travail. 

12.2.3 Registre de chantier 

Un registre de chantier sera tenu conformément à l’article 28.5 du CCAG Travaux. 

Le titulaire ou chacun des membres, en cas de groupement, signera les nouveaux éléments du registre 
de chantier lors de chaque réunion de chantier. 

12.3 Gestion des déchets de chantier 

12.3.1 Principes généraux 

La valorisation ou l’élimination des déchets créés par les travaux, objet du marché, est de la 
responsabilité du maître de l’ouvrage en tant que « producteur » de déchets et du titulaire en tant que 
« détenteur » de déchets, pendant la durée du chantier. 
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Toutefois, le titulaire reste « producteur » de ses déchets en ce qui concerne les emballages des 
produits qu’il met en œuvre et les chutes résultant de ses interventions. 

12.3.2 Contrôle et suivi des déchets de chantier 

Conformément à l’article 36.2.2 et à l’article 36.2.3 alinéa 2 du CCAG Travaux, afin que le maître de 
l’ouvrage puisse s’assurer de la traçabilité des déchets et matériaux issus du chantier, le titulaire lui 
fournit les éléments de cette traçabilité, notamment grâce à l’usage de bordereaux de suivi des 
déchets de chantier. 

Ainsi, le titulaire remet au maître de l’ouvrage, avec copie au maître d’œuvre, les constats d’évacuation 
des déchets signés contradictoirement par le titulaire et les gestionnaires des installations autorisées 
ou agréées de valorisation ou d’élimination des déchets. 

Pour les déchets dangereux, l’usage d’un bordereau de suivi conforme à la réglementation en vigueur 
est obligatoire. 

Lorsqu’il aura été constaté que le titulaire n’a pas procédé à l’évacuation des déchets provenant de la 
démolition ou de la construction, il sera fait application de l’article 37.2 du CCAG Travaux. 

13. Contrôles, réception et garanties des travaux 

13.1 Réception 

La réception a lieu à l'achèvement des travaux relevant de l'ensemble des lots ; elle prend effet à la 
date de cet achèvement. 

La procédure de réception se déroule simultanément pour tous les lots, dans les conditions définies à 
l'article 41 du CCAG Travaux. 

Réception sous réserve d’épreuves 

Sauf disposition figurant au CCTP, la réception ne peut être prononcée que sous réserve de l'exécution 
concluante des épreuves ou de la vérification des performances ou rendements obtenus, lorsque : 

- les épreuves ne doivent être exécutées que postérieurement à la date d'achèvement, 

- les épreuves ou vérifications ne peuvent être faites qu'à certaines périodes de l'année. 

13.2 Garantie(s) 

Le délai de garantie ne fait l’objet d’aucune stipulation particulière. Il est fixé conformément aux 
dispositions de l’article 44.1 du CCAG Travaux. 

13.3 Assurances 

13.3.1 Assurance de responsabilité 

Le titulaire du marché doit avoir justifié, au moment de la consultation et de la signature du marché, 
conformément aux prescriptions du règlement de la consultation relative au présent marché, au 
moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie, qu’il est titulaire d’un contrat 
d'assurance. 

13.3.2 Dispositions diverses 
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Absence ou insuffisance de garantie du titulaire : 

Le titulaire s’interdit formellement de mettre en œuvre des techniques non courantes, ou sans avis 
technique, ou non agréées par les assureurs sans accord préalable et écrit du maître d’ouvrage et en 
toute hypothèse les surprimes qui en résulteraient éventuellement pour le maître d’ouvrage au titre 
des polices qu’il souscrit seront intégralement répercutées sur le titulaire concerné et recouvrée par 
prélèvement sur les sommes qui lui seront dues au titre de son marché. 

 

De même, le titulaire supportera toute surprime éventuelle due à une absence de qualification 
professionnelle reconnue ou à une absence ou insuffisance de garantie. 

14. Résiliation – Mesures coercitives 

Les dispositions des articles 49 à 52 du CCAG Travaux sont applicables au présent marché auxquelles 
s’ajoutent les dérogations suivantes : 

14.1 Résiliation pour motif d’intérêt général 

Par dérogation à l’article 50.4 du CCAG Travaux, le titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnité 
en cas de résiliation pour motif d’intérêt général. 

14.2 Résiliation du marché aux torts du titulaire 

Il sera fait application des articles 50.3 du CCAG Travaux en ajoutant les précisions suivantes : 

- le titulaire n'a droit à aucune indemnisation. 

 

- En complément à l’article 50.3 du CCAG Travaux, en cas de non production dans les 8 jours de 
l’acceptation d’une sous-traitance de second rang et plus, présentée par le sous-traitant de 
rang 1 et plus, de la caution personnelle et solidaire garantissant le paiement de toutes les 
sommes dues par eux au sous-traitant de second rang et plus, et après mise en demeure du 
sous-traitant de rang 1 et plus et du titulaire du marché, restée sans effet dans un délai fixé, 
par dérogation à l’article 52.1 du CCAG Travaux, à 8 jours, le marché sera résilié aux torts du 
titulaire sans que celui-ci puisse prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des 
prestations à ses frais et risques. 

 

- En cas de non-respect, par le titulaire ou de l’un ou l’autre des cotraitants dans le cas d’un 
groupement d’entreprises, des obligations visées à l'acte d'engagement et relatives à la 
fourniture des pièces prévues aux articles D 8222-5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5 du Code 
du travail, et après mise en demeure restée sans effet, le marché peut être résilié aux torts du 
titulaire sans que celui-ci puisse prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des 
prestations à ses frais et risques. 

La mise en demeure sera notifiée par écrit et assortie d’un délai. A défaut d’indication du délai, 
et par dérogation à l’article 52.1 du CCAG Travaux, le titulaire ou le cotraitant dispose de 8 
jours à compter de la notification de la mise en demeure, pour satisfaire aux obligations de 
celle-ci et fournir les justificatifs exigés ou présenter ses observations. 

 

- En cas d’inexactitude des renseignements fournis au sein de la candidature et des 
renseignements mentionnés aux articles D 8254-2 à 5 du Code du travail fournis par le titulaire 
ou l’un ou l’autre des cotraitants dans le cas d’un groupement d’entreprises, lors de la 
consultation ou de l’exécution du marché, le marché ou la part de marché correspondante sera 
résilié sans mise en demeure à leurs frais et risques. 
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14.3 Défaillance du mandataire 

En cas de défaillance du mandataire, il sera fait application des articles 52.7.2 et 52.7.3 du CCAG 
Travaux. 

15. Dispositions en cas d’intervenants étrangers 

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents. Les 
correspondances relatives au marché sont rédigées en français. 

Si le titulaire est établi dans un autre pays de l’Union Européenne sans avoir d'établissement en France, 
il facture ses prestations hors TVA et a droit à ce que l'administration lui communique un numéro 
d'identification fiscal. 

La monnaie de compte du marché est l'euro. Le prix, libellé en euro, reste inchangé en cas de variation 
de change. 

Si le titulaire entend recourir aux services d'un sous-traitant étranger, la demande de sous-traitance 
doit comprendre, outre les éléments prévus aux articles R.2193-1 et R. 2193-3 du Code de la 
commande publique, une déclaration du sous-traitant, comportant son identité et son adresse ainsi 
rédigée : 

"J'accepte que le droit français soit le seul applicable et les tribunaux français seuls compétents pour 
l'exécution en sous-traitance du marché N°............. du ....... ayant pour objet ............................ 

Mes demandes de paiement seront libellées dans la monnaie de compte du marché et soumises aux 
modalités de l'article « Prix » du CCAP. 

Leur prix restera inchangé en cas de variation de change. Les correspondances relatives au marché 
sont rédigées en français". 

16. Clauses de réexamen 

Il est fait application de l’article 54 du CCAG Travaux. 

17. Règlement des différends 

17.1 Règlement amiable des différends 

Tout litige ou différend survenant à l’occasion de l’exécution du marché peut être soumis par le titu-
laire au CHLV. La réglementation de l’achat public institue comme principe la recherche du règlement 
amiable des confits et préconise le recours à la médiation. 

A défaut de résolution du litige ou différend par cet interlocuteur, le titulaire peut saisir le médiateur 
des entreprises de la région Auvergne-Rhône Alpes (liste consultable au lien suivant : https://au-
vergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/Le-mediateur-des-entreprises) 

Si le litige ou le différend persiste, une procédure contentieuse peut être engagée. 

17.2 Règlement contentieux des différends 

En cas de litige, le droit français est seul applicable. Les tribunaux français sont les seuls compétents. 

Si l'affaire doit être portée devant les Tribunaux, seul le tribunal administratif de LYON est compétent 

https://auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/Le-mediateur-des-entreprises
https://auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/Le-mediateur-des-entreprises
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(Tribunal Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin, 69003 Lyon – France / Tél. : 04 87 63 50 00).  

18. Garantie 

Le titulaire garantit le maître d’ouvrage contre toutes les revendications des tiers relatives aux brevets, 
licences, dessins et modèles, marques de fabrique ou de commerce et tout autre titre de propriétés 
intellectuelles ou industrielles des prestations faisant l’objet du présent marché. Si le maître d’ouvrage 
est victime d’un trouble dans la jouissance des éléments livrés, le titulaire doit prendre immédiatement 
les mesures propres à le faire cesser. 
  

19.  Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au 
pouvoir adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision 
susceptible d’avoir un effet sur l’exécution du marché.  

En cas de redressement judiciaire, le pouvoir adjudicateur adresse à l’administrateur une mise en 
demeure lui demandant s’il entend exiger l’exécution du marché. Cette mise en demeure est adressée 
au titulaire dans le cas d’une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l’article 
L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté 
ouverte à l’article L622-13 du même Code.  

En cas de réponse négative ou de l’absence de réponse dans le délai d’un mois à compter de l’envoi 
de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d’un mois peut être prolongé 
ou raccourci si, avant l’expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l’administrateur une 
prolongation, ou lui a imparti un délai plus court.  

La résiliation prend effet à la date de décision de l’administrateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l’exécution du marché, ou à l’expiration du délai d’un mois indiqué ci-dessus. Elle n’ouvre 
droit pour le titulaire à aucune indemnité.  

En cas de liquidation judiciaire, la résiliation du marché est prononcée sauf si le jugement autorise 
expressément le maintien de l’activité de Le titulaire. Dans cette hypothèse, le pouvoir adjudicateur 
pourra accepter la continuation du marché pendant la période visée à la décision de justice ou résilier 
le marché sans indemnité pour le titulaire. 

20. Dérogations aux documents généraux 

Il est dérogé aux articles désignés ci-après du CCAG Travaux par les articles suivants du CCAP :  

L’article 2 (pièces constitutives du marché) déroge à l’article 4.1 du CCAG Travaux.  

L’article 7.1.2 (demandes de paiement d’acomptes) déroge à l’article 12.2.2 du CCAG Travaux.  

L’article 9 (pénalités et sanctions) déroge aux articles 19.2.1 19.2.2 et 19.2.4 du CCAG Travaux.  

L’article 9.2 (pénalités pour retard dans l’exécution) déroge aux articles 19.2.3 et 19.2.4 du CCAG 
Travaux.  

L’article 9.7 (pénalités par jour de retard au-delà de la date des levées de réserves fixée dans la décision 
de réception) déroge à l’article 19.2 du CCAG Travaux. 

L’article 9.8 (pénalités pour non production de documents techniques et/ou administratifs exigés pour 
la bonne exécution du chantier) déroge à l’article 19.2 du CCAG Travaux.  

L’article 14.1 (résiliation pour motif d’intérêt général) déroge à l’article 50.4 du CCAG Travaux.  

L’article 14.2 (résiliation du marché aux torts du titulaire) déroge à l’article 52.1 du CCAG Travaux.  


